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11 octobre 2020 

28e DIMANCHE « A »   
 

     

 

    

 
C'est un honneur que d'être invité à des noces. Les futurs 

époux, assistés de leurs parents, 
mettent beaucoup de soin à dresser la 
liste des invités en espérant que tous 
répondront positivement à leur 
invitation. 
     Le choix des invités est un exercice 
délicat car les futurs époux désirent que 
leurs parents, amis et connaissances 
partagent leur joie de s'engager dans 

leur manière nouvelle de réaliser leur recherche du 
bonheur.  
Le passage d'évangile de ce dimanche nous plonge dans 
la symbolique de l'union nuptiale de Dieu avec son 
peuple. Dans cette allégorie, les premiers invités sont 
identifiés aux Juifs de la première alliance, invités par les 
prophètes à participer aux noces du Messie, en 
l'occurrence Jésus. Face à leur refus, le roi envoie 
d'autres serviteurs inviter tous les passants sans 
distinction. Mais il s'en trouvera un seul qui se fera 
reprocher de ne pas porter le vêtement de noce. 
Comment comprendre cette parabole au dénouement 
étonnant. La scène fait un peu penser à celle du 
jugement dernier au chapitre suivant de Matthieu (25). Le 
vêtement de noce ne correspondrait-il pas aux actions de 
miséricorde que nous devons produire pour incarner en 
faveur des autres notre amour pour Dieu, et sur 
lesquelles nous serons jugés ? On a beau faire partie des 
invités en vertu de notre baptême, il faut se vêtir des 
œuvres de miséricorde comme d'un habit de noce. 
     Yves Guillemette, ptre
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FÊTE DE L’ACTION DE GRÂCES 
 

 Nous sommes entrés en automne. L’été est 
terminé. Nos jardins ont produit en abondance. 
C’est temps d’aller cueillir les pommes et 
d’admirer la beauté de nos érables. Les feuilles si 
belles tournent au rouge et au jaune et bientôt 
vont tomber. En cette fin de semaine, rendons 
grâces à Dieu et célébrons l’action de grâces pour 
remercier le Seigneur pour le don de la vie, pour 
les biens dont il nous comble, pour les joies de 
l’été achevé, car il est source de tout bien. Bonne 
fête à tous et à toutes.   

Lundi, 12 octobre, le bureau paroissial sera fermé. 
  

 GESTES DU CROYANT : ÉGRENER LE CHAPELET 
Le chapelet n’est pas une invention 
chrétienne. Des peuples orientaux 

ont pratiqué une forme de prière 
avec des grains enfilés sur une 
cordelette : ces grains enfilés se 

rencontrent dans de multiples religions : le chapelet hindou compte 
50 grains, celui des bouddhistes en a 108, le tasbih musulman 33 
et notre chapelet chrétien est fait de 60 grains. Toutefois, 
l’incantation répétée possède sa valeur propre, indépendamment 
du symbolisme de l’objet qui lui sert de support mnémotechnique.  
Dans cette forme de prière, la répétition de la même prière est un 
procédé incantatoire. Prière du pauvre, prière accessible à tous, la 
prière du chapelet est toute simple : elle fait appel à ce geste de 
compter des grains comme on compterait les marches qui nous 
mènent à Dieu. En égrenant le chapelet, nous prenons conscience 
de notre vie terrestre qui lentement s’écoule jusqu’à s’épanouir en 
Dieu.  

LAMPE DU SANCTUAIRE 
Église Immaculée Conception : aux intentions des paroissiens 

Église St-Pie X : aux intentions de René St-Cyr
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Célébrations eucharistiques 
    
  

NOUS RECOMM ANDONS À VOS PRIÈRES  
+Maur ice  Branchaud ,  77  ans ,  époux  de  Huguet te  Lo ise l le  

+  Hugue t te  Lo ise l le ,  74  ans ,  épouse de feu  Maur ice  Branchaud  
Funéra i l les  de  ce  coup le ,  le  17  oc tobre  à  14 h .  

Mois d'octobre, mois du Rosaire 
Nous sommes invités en ce mois d’octobre à prier Marie et à lui demander 
de prier pour nous tout simplement en égrenant les «Je vous salue Marie» 
de notre chapelet.  

CÉLÉBRATION POUR LES DÉFUNTS 

Dimanche de la Toussaint, le 1 novembre, à la 

messe de 10h à Bellerive, nous nommerons 

les défunts de la dernière année et les familles 

présentes déposeront sur une croix au pied de 

l’autel un petit lampion allumé en souvenir de leur défunt. 

FONDATION BAIE SAINT-FRANÇOIS 

Cueillette d’objets et ventes au sous-sol de Bellerive  
Mardi et vendredi de 9 h à 17 h      450-377-8597 

Samedi 

10 octobre 

St-Pie X 

16 h 

Alcide Moïse, 4e ann./son épouse et ses enfants 

Laurent Saumure/un ami Michel Vallières 

Agathe D. Mercier/famille Georgette Lessard 

Jimmy Bérard/offrandes aux funérailles 

Marie-Claire Lecompte/offrandes aux funérailles 

Gérard Auclair/offrandes aux funérailles 

Dimanche 

11 octobre 

Bellerive 

10 h 

Clermicide Pierre, 1er ann./off. aux funérailles 

André Duchesne, 20e ann./ses enfants 

Claudia Demers/offrandes aux funérailles 

  Honneur St-Antoine, faveur obtenue/Richard A. 

Georgette Leboeuf Pagé/offrandes aux funérailles 

Roger Morin/Jeannine Cardinal 

Albani Pagé/offrandes aux funérailles 

Réal Labelle/offrandes aux funérailles 

Jacques Tremblay/Monique Côté 

Monique Bourret/son conjoint Gilles Poulin 

  Samedi  

17 octobre 

St-Pie X 

16 h 

Maryse Deschamps, 1er ann/off. aux funérailles 

Claudia Demers/offrandes aux funérailles 

Émérencia Filiatrault/offrandes aux funérailles 

Marie-Claude Saumure/un ami Michel Vallières 

Cécile et Lucien/leurs enfants 

Dimanche 

18 octobre 

Bellerive 

10 h 

Annette Carignan, 1er ann./off. aux funérailles 

Yvon Joannette, 3e ann./Jocelyne et ses enfants 

Lucie L. Fournier, 11e ann./son époux Yves 

Gérard Auclair/offrandes aux funérailles 

Albini Pagé/offrandes aux funérailles 

Thérèse Roy/offrandes aux funérailles 

Gérald Théorêt/ses enfants 

Julie Beaulieu/Jeannine Cardinal 

Lucie Lacasse/offrandes aux funérailles 

Marguerite Meury Goyer/Denise et Sylvie 

Offrandes Église Bellerive Église St-Pie X 

4 octobre 372.65 $ 341.75 $ 


